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I. INTRODUCTION

1. Le present rapport interimaire fait suite au document DEC/TRANSCOM/ESC/83/4 (A)

etabli a titre prealable et qui relate les activites de la Commission economique

pour l'Afrique et de la Commission economique pour 1'Europe pour 1'evaluation

du projet de liaison fixe jusqu!au 30 avril 1983.

2.- Depuis cette date, les representants de la CEA et de la CEE se sont reunis a

Rabat (Maroc). Le coordinateur des experts-evaluateurs a presente ses conclusions,

qui ont ete discutees par les Gouvernements Espagnols et Marocains. La CEA

et la CEE ont etabli, a la suite de ces travaux, leurs conclusions et

recommandations qui, a ce stade, font l'objet du present rapport interimaire.

3. Lu present rapport reprend Igs premiers resultats des travaux effectues

conjointement par les deux Commissions economiques. A cette fin, on a utilise :

- les etudes effectuees par ou pour le compte des Gouvernements

espagnol et marocain, co-promoteurs du projet 1/ ;

- 1'evaluation qui en a etc faite par des consultants recrutes en

fonction de lours o-nnaissances technics ^t n'aysnt ras participe. aux

etudes a evaluer.

4. Les Etudes techniques efftctuces permettent assez aiscment de degager une

appreciation positive quant a la possibilite matorielle de realisation du projet

de^liaison fixe ct a la nature de la solution a retenir. Cependant la technique
evolue tres rapidertient dans ce domaine et le laps de temps important qui

s'ecoulera encore jusqu'a la construction de la liaison verra cette evolution

se poursuivre dans un sens positif.

5. Lfevaluation economique demande plus de temps en raison de l'ampleur de

la zone geographique intcressce par le projet et de 1'importance de ses

consequences possibles dans le domaine gco-politique.

6. Les deux Commissions economiques cnt neaniaoins decide de presenter des

rnaintenant un rapport interimsire nu Conseil economique et social. II lour

a paru en effet que ;

- l'ampleur du projet et dc ses consequences pour les deux regions

justifiaient des Etudes approfondies pour 1!execution desquelles il

est important de recevoir de nouvelles directives du Conseilt

- les premieres constatations opcries permettraient, des maintenant7

de forrnuler des recommandations utiles pcur la suite des travaux

mencs par les deux p^ys intoresscs;

- il serait igalement utile d'associer certaines organisations

internationales aux travaux a pc^ursuivre, en particulier dans le

domaine des consequences possibles de la construction d'une liaison

fixe sur la navigation marit irr.eet 1' onvironnement.

1/ Listfc des otudes en annexe No. 2
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7. En consequence,, les deux Commissions eccnomiques ont presente ce rapport

au Conseil, en 1'assortissant de ^r-:positions et de recommandations visant la

suite des travaux:

II. L!IMPACT DU PROJET ET SON INSERTION DANS LA REGION

S. II est A peine necessaire de rappeler qu'il s'agit dsun projet dont les

consequences geo-politiques, touristiques, oconomiques et pratiques seraient

considerables, non seulement pour les deux pays promoteurs de l'idee mais

aussi pour les deux continents concerned.

9. En ce qui concerne les transports, la liaison fixe viendrait completer et

renforcer les moyens maritimes existants dans la Mcditerranee occidentale. II

est tres important de noter ce caractere complementaire et non contradietoire

des dcveloppements des techniques modernes de transport maritime et du projet

de liaison fixe, Les etudes faites pour le projet ont deja contribue a appeler

1'attention sur la ntJcessite d'ameliorer I1'ensemble des possibilities de

transport dans la region.

10. Les structures existantes et previsibles du transport terrestre doivent

tgalement etre examinees. Le prcjet ne peut avcir de sens que si les reseaux

routiers et ferroviaires de l'Afrique du Nord ct de 1'Ouest comme ceux du sucl-

ouest de 1'Europe sont revus et ameliores en fonction de son existence, afin

de drainer et distributer le trafic de part et cl'autre.

III. LES SOLUTIONS TECHNIQUES

11. Deux constatations essentielles doivent etre relevces de prime abord. II

ressort Ce toutes les etudes effectuees comme de 1'evaluation de ces etudes

par les experts dosignes par les deux Commissions un accord general sur la

possibility matGrielle de la realisation cVuno liaison fixe. En d'autres termes,

et e'est la conclusion la plus important© de ce rapport, le prcjet n'est pas

utopique, il est realisable en l'etat actuel de la technique et sa realisation

future sera facilitee par les pr^gres techniques rapides que connait ce demaine

(par exemple. realisation du tunnel le Safknn -.u Jap-.n) .

12. Plusieurs solutions techniques ont etc otudiees Je m,aniere approfondie

et certaines presentent des solutions originales. On trouvera en annexe 5 une

analyse des diverses solutions etudiees. On se limite ici a une breve enumeration

ue ces solutions et de leur evaluation.

Nota. Les rapports dctaillcs des experts ayant participe a 1'evaluation

ont 6t6 cornmuniqu^'s aux deux pays interesscs. Us sont disponibles

sur demands, dans leur langue cVorigine.
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a) Construction c^une digue comportant une passe a chaque extremito pour

la navigation, Cette solution no cree pas de difficulty's pour la navigation, car

une digue ne pose pas plus tie problerre quEun rivage. Elle sera probablement

climinee en raison cle s&n cout excessifP cu au volume des materiaux et par suite

ties troubles considerables qu'elle croerait dans la Mediterrance (salinite).

b) Mise en place d'un tunnel^ immerge. II s'agit c^un tunnel flottant

entre deux eaux et arrime au fond par des cables et ancrages. Quoique theoriquement

realisable, cetto solution est couteuscj, entraine des problemes de ventilation

et ne parait pas tres sure.

c) Tunnel immergo pose sur des appuis fixes: II s'agit dt:un tunnel

pose sur ces colonnes construites sur le fond. Cette technique est ck'ja

utilisee mais pour des tunnels btaucoup plus courts et des fends beaucoup iroins

importants. Cette solution parait difficile a mettre en oeuvre actuellement en

raiscn du probleme majeur de la raise en place des piles dans les grands fonds et

de leur stability dans les zones de forte pente. Cette technique pourrait

cependant etre utilisce dans le cas cVune realisation comportant des digues

partant c!u ri'vage; des ponts et une partie csntrale immergee. Mais ceci demande

une etude complecentairc.

d) Font sur appuis fixes: II s'agirait d'un pont suspendu, routier >*t

et ferroviaire; avec un tirant d'air de 70 metres destine a la navigation et une

distance de 2000 metres entre les piles. Ce pent est techniquement realisable mais

pose le probleme du comforteinent ce piles de plus do 600 metres de hauteur totale.

De plus les dites piles creent des risquos de navigation non negligeables, bien

que des systenes c;g signalisation et de protection aient etc provus.

e) Pont flottant: Cette solution consiste a prevoir une zone de pont

sur appuis fixes a partir de chaque rivagef permettant done la navigation et, dans

la zone centrale, la mise en place d'un pont flottant construit par elements et

ancre sur des corps morts. Cette solution est soduisante de par sa simplicitc

et la facilitG dc son entretien. On a ogalement etudit: lc remplacement des ponts

prevus aux deux extremitcs par des tunnels iircnerge-s, poses au fond ou sur appuis

fixes, ce qui facilite la navigation des deux cotes. Ce serait de plus une

excellente solution routiere. Elle merite un examen plus pousse.

f) Tunnel forfii Deux etudes de tunnel fore ont eto realisees separement

et aboutissent a un traco iJentique. Cette technique est bien rtiaitrisee, meme

pcur de longues distances. Encore faut-il que le terrain soit tres bien connu,

ce qui n'est pas ie cas dans le detroit de Gibraltar ou les structures

goologiques sent bouleversees= II faudrait done proceder a des etudes

comrlementaires et a des sondages. Le forage reservera neanmoins des surprises

ce qui interdit en 1'etat cctuel des choses toute estimation serieuse des couts.

Un tunnel de cette longueur sarait uniquement ferroviaire, ce qui est

techniquenent valable, mais roduit ccnsidorablerirtent I1 impact geo-politique de

la liaison fixe.
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IV. LA VALIDITE ECONOMIQUE DU PROJET 2/

a) Elements disponibles

13. Une etude a ete realises par le Maroc. Une etude espagnole est en

cours mais n*a pas pu etre utilisee. Les travaux devraient etre poursuivis

en ce domaine.

b) Zone d'influence

14. La zone d*influence du projet est lcgiquement plus etendue pour les

marchandises que pour les passagers. Pour ces derniers, elle s'ctend a 1"Europe

de l'ouest et au,Maghreb, alors que pour les marchandises 1!inclusion de l'Afrique

occidentale paratt raisonnable.

c) Reseaux d'amenee du trafic

15. C'est un point tres important. La liaison fixe n'aura toute sa valeur

que si les infrastructures routieres et ferroviaires sont bonnes des deux cotes.

II reste beaucoup r. faire aussi bien dans 1'Europe du sud-ouest qu'en Afrique.

En l'etat actuel des choses on peut estimer que 1Eimpact ferroviaire en Afrique

sera limite avu. trois.pays du Maghreb alors que 1'impact routier se fera sentir

en Afrique occidentale. Le projet doit ccnstituer un element moteur pour la

planification de ces investissements.

d) Etude de trafic

15. L'otude effectuoe aboutit a des resultats raisonnables. L'hypothese basse

retenue d'une croissanctiimitoe a 2 pour cent est la plus probable a l'heure

actuelle. Cette etude devra etre poursuivie.

e) Rentabilite cconomique et financiere

16. Rentabilite cconomique*. Les calculs de rentabilitc cconomique sont tres

difficiles en raison de 1'incertitude des couts de realisation. En ne retenant

que les mothodes de realisation les plus probables (nont flottant, pont fixe,

tunnel fere)r l'hypothese d'une croissance faible (2 pour cent) et un taux

modere d'actualisation (7,5 pour cent), le benefice actualist reste positif.

Meme s^- les etudes faites aboutissent a aes resultats qui peuvent paraitre

optimistes, il faut noter qu'elles ne visent que les benefices "transport" auxquels

il faudrait ajouter les btnefices economiques induits ; developpement des

echanges et du tourisme, etc, pour lesquels les calculs deja faits paraissent

trop modestes.

^' Rentabilite financiere;; Les resultats disponibles sont mediocres mais

peu significatifs. Us devront etre revus lorsqu'on disposera d1indications

plus precises sur les couts de construction.

2/ Voir annexe 6 pour 1!analyse plus dctaillee.
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V. LES QUESTIONS JURIDIQUES -

a) Situation

18. Le detroit de Gibraltar est un lieu de passage reliant deux hautes mers.

II presente la particularity d'etre entierement situe dans les eaux territoriales

des deux pays riverains. Aucun accord expres n'a ete passe entre les deux

pays pour la delimitation de ces eaux territoriales mais il est admis qu'elle

se situe a la ligne mediane.

19. La navigation maritime internationale dans le detroit de Gibraltar n'est

regie ni par un accord international special, ni par un droit coutumier quelconque.

20. Le regime juridique applicable est done le regime general. La Convention

de 1958 sur la Mer territoriale et la zone contiguef dont le Maroc n'est pas

partie contractante, reconnaite le droit de passage inoffensif, notion acceptee

par le Maroc.

21. La Convention sur le droit de la merr du 19 decembre 1972 a etc signoe

par le Maroc seulement. Bien qu'elle ne soit pas encore entree en vigueur, on

peut considerer qu'elle reflete I1evolution du droit international. Cette

Convention pose le principe du droit de passage en transit sans entrave, principe

qui n'est pas contradictoire avec celui du droit de passage i'noffensif mais

entraine des obligations sup Icmentaires pour les Etats riverains.

22. En resume;s

- les Etats riverains du detroit exercent leur juridiction sur ses eaux,

les fonds marins et leurs sous-sols ainsi que sur 1'espace aerien sur-

adjacent;

- ces Etats doivent respecter le droit de passage rapide et continue des

usagers. Us ne peuvent en principe le suspendre meme temporairement.

b) Les consequences de la construction d'une liaison fixe

23. Les etudes faites par les deux pays aboutissent a la conclusion que la

construction d!une liaison fixe est licite, s'agissant de leurs eaux territoriales

24. Cette conclusion peut Gtre admise en son principe, sous deux conditions s

i) le respect du droit de passage en transit sans entrave pour

la navigation internationale;

ii) 1'absence de consequences dommageables aussi bien pour les deux

hautes mers qui communiquent par le detroit que pour leurs pays

riverains.

3/ Voir en annexe No. 3 une anaylse plus detaillce.
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25. Ceci amene probablement a eliminer certaines solutions techniques, comme

par exemple la construction dune digue, qui aurait pcur consequence la modification

de l'cquilibre physiologique de la Mediterranee par accroissement de la

salinite

26. II en resulte egalement que, aussi bien durant la construction que pendant

1'exploitation d'une liaison fixe, toutes les mesures utiles deyront etre prises

pour assuror la possibilito de naviguer en permanence et en sccurite.

c) Les mesures a prendre

27. Le choix ue la technique de realisation de la liaison fixe devrait etre

opere en tenant compte des considerations juridiques deja exposees.

28= Un accord bilateral precis devrait etre passe entre les deux pays

riverains, portant '.^limitation cles eaux territoriales, definissant le statut

de l!cuvrage par rapport aux deux pays et attribuant avec precision les

responsabilites d&coulant de sa construction,- de son existence et de son

exploitation.

29. L'organisation de la navigation et surtout sa security pose un probleme

de nature internaticnale„ On peut noter a cet ogard aue 1'Organisation maritime

internationale est dcja intervenue en approuvant le 20 decembre 1973 un

clispositif reglementant le trafic en deux chenaux dans le detroit de Gibraltar.

Les problemes poses par la construction d'une liaison fixe paraissent plus larges

et il serait souhaitable cVctudier en detail les repercussions internaticnales

possibles et la. maniere C'y rt-pondre par des dispositions apprcpriees, prises par

les organisations compctentes, de maniere a assurer la liberte du passage, sa

rapidite et sa securite.

30. La reparation cventuelle des c'ommages peso un probleme qui ne peut etre

r6solu par les deux seuls Etats interesses. En effet, ces dommages peuvent etre

divers, ctendus et subis aussi bien par l'ouvrage lui-meme que par la navigation

ou des pays riverains des deux niers. L'ctude cVun fonds ele garantie auquel

participeraient les usagers parait indispensable.

VI. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

a) Conclusions gencrales

31. Lee deux Commissions constatent que la liaison fixe est techniquement

realisable, que son cout sera eleve mais que les benefices economiques, politiques

et sociaux a en attenctre sont probablement considerables. La realisation d'un

tel projet modifierait radicalement, en les amalirrant, les relations entre les

faces nord et sud de la Moditerran&e et entre les continents africains at europeens.

32. Tout en reconnaissant que le projet Ce liaison fixe concerne au premier chef

les deux pays riverains qui l;ont concu et ctudic, elles notent que son

importance est internaticnale ct meme intercontinentale et que sa realisation

merite done 1'aide de la communautc internationale.
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33. Les deux Commissions constatent

un

a) le choix de la rm'thcaG de realisation reste ouvert et merite

apprcfondisser:;ent des -'tudes effectuees ju'sqirici;

b) 1-; realisation du projet sera benefique pour la communaute internationale

mais que le cadre juridicme de sa realisation et de son utilisation doit etre

dufini avec precision, aussi bien entre les deux pays promoteurs que dans le

cadre plus general des organisations internationales comnetentes.

34. Les deux Commission proposent done la pcursuite des etudes et travaux

prealables selon les recommandations ci-apres. Elles se declarent pretes a

continuer c- collaborer a cos travaux et souhaitent en recevoir les raoyens.

b) Reccmmandations

i) Recommandations techniques

35. II n"est pas possible, en l'ctat actuel des choses, de choisir une des

solutions techniques qui sont roalisables. Les etudes doivent done etre

pcursuivies, en tenant le plus grand compte des prcgres techniques qui seront

enregistres durant ce temps. On note ccpen.lant avec interet que, pour toutes

les solutions proposees le meme trace geographique a Cte retenu, ce qui limite le

champ des reconnaissances a effectuer. Ceci etant acquis, il est recommande :

- de pcursuivre de part et d'autre les etudes sismiques (sismique-reflexion);

- de verifier la nature de la couverture verticale et de la couverture

horizontale sur le trace choisi;

- d'explorer la mocanigue des sols, par sondage sur les rives et en mer, et

egalement jsr forage rVun puits et dune galerie horizontale de chaque

c'^t^. Sur ce point, un programme technique precis devrait etre etabli
afin de planifier les travaux. Leur ampleur et leur inturet pour la

communaute internationale, s'agissant du lieu de rencontre des deux

plaques continentales africoine et europeenne, motiverait 1'insertion

dc ces travaux dans une campagne scientifique internationale plus vaster

- de proparer une campagne de courantometrie et d'enregistrement des

vagues et houles,-

- d'organiser une campagne d'enregistrement des vents et des conditions

climatiques;

c5approfondir les etudes concernant les chocs oventuels de bateaux. Des

etudes interessantes ont c!eja ete faites, qui pourraient utilement etre

roursuivies avec l'aide res organisations internationales competentes;

- d1 analyser da maniere dc-taillee la solution "pont flottant'1 qui

parait comporter ties ^vantages sensibles, en recherchant egalement sa
combinaison avec d'autres solutions.
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b) Recoramandations economiques

i) Analyse des trafics

36. Les etudes tres serieuses jusqu'a present se sont heurtees a

1'insuffisance des donnees statistiques. Les organisations internationales

devraient contribuer de maniere coordonnoe a 1vamelioration de ces donnees.

ii) Utilisation de la liaison fixe pour le pg.ssage_cTun gazoduc

37. Une resolution de la Conference des ministres africains des transports^ jes

communications et do Ie. Planification (Le Caire, Marc 1983) a prescrit l'&tuO.e <Vun

roseau de gazoducs africains relie a 1'Europe par la liaison fixe. Ce point tres

interessant demande une etude approfondie, qui tienne egalement compte des

besoins de I1Europe du sud.

iii) Amelioratir.n de la traversee maritime

38. Comj-te tenu de Id. duree previsible tie la realisation de la liaison fixe,

1'amelioration de la traversee maritime est de nature a dcvelopper des courants

d'echanges qui seront ensuite vavorablas a 1'exploitation de la liaison fixe.

iv) Role du projet dans l'engemllo Cos echangen Norcl-Sud

39. II a deja ete note cue le projet amenait a reconsiderer l'ensemble des

problemes d'infrastructure de transport et de leur utilisation aussi bien en

Afrique que dans le sud et le sud-ouest de 1:Europe. II s'agit la d'un

point tres important a rropos duquel on signale que la Commission economique

pour l'Afrique, la Commission economique pour 1'Europe et la Commission

economique pour l'Asie de l'ouest'prcparent un jjrejet commun. 4/

c) Recomrr.andations visant les consequences internationales du projet

40. Le projet est, par definition, international aussi bien dans son etude, sa

realisation et son utilisation. II est normal que les deux pays concernes, dont

la liaison est integralement situee dans les eaux territoriales, restent les

promoteurs du projet- On propose done cue la structure actuelle (Comite mixte

hispano-narocain) soit rointenue au premier niveau. Mais les aspects interna-

ticnaux du projet sont ovirients, meme au stade Jes etudes prealables. On observera

de plus qu'il Gst largement preferable d'associer les organisations internationales

aux travaux d'etudes prealables flutot que dc vt-ir le projet buter par la suite

sur des obstacles difficiles.

41. Les implications du projet sur la politique generale des transports en

Afrique et en Europe devraient des que possible faire l'objet de travaux

coordonncs. On propose cue soient etudies :

a) en Afrique, 1'institution J.'une haute autorite regroupant les

pays situes sur les axes interessants le projet, a l'instar de ce qui est

rjratiauc avec succes dans le cadre de la Decennie des transports et communications.

4/ Voir ega-leir.cnt la decision XXXVII de la Commission oconomique

pour T'Europe (session d'avril).
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b)' en Europe,- 1:6tabiissemGnt cVun groupe d'experts, ou d'un coraitc

directeur. competent pour 1 'amelioration des roseaux cans le sud-ouest europeen

et/ou pour 1'etude de 1" ensemble des problemes de transport dans cette region

de la M^.Uitl;rranee .

c) un corrtitc directeur du rrojot pourrait eventuellement regrouper

1' ensemble des pays intoresses, Jans les deux continents.

42. Les recherches techniques, en raison de leurs retombees favorables pour

la communaute internationale et le progres des sciences et d-es connaissances

devraient. recevv_ir 1 aide des organisations internationnles. Les deux pays

interesscs devraient etre invites a proposer un plan cJensemble, a etablir

avec les deux Commissions cempetentes.

43. Trois secteurs de travaux devraient se poursuivre des nue possible avee les

experts des secretariats des organisations corr.y.atentes, a savoir :

i) Problemes de navigation : Les incidences du projet sur la navigation,

son organisation- sa se-curito devraient faire lobjet d'etudes avec le concours

de 1'Organisation maritime Internationale t=t? en tant que de besoin, de celui

d'autres organisations.

ii) Environnement i Le Marc^c et l'Espagne ont do.ja contribute a 1'etude des

transports et communications en Mcditerranee dans le cadre du Plan Bleu du PNUD.

Cette cooperation devrait etre institutionalise'e en ce qui concerns le projet

de liaison fixe.

iii) Problomes juridigues : Sans que soit mi so en cause la 5<-;uverainet6

des deux pays sur leurs eaux territoriales, les problemes juridiques internationaux

pcsi's par une realisation de cette anpleur devraient faire l'objet d'etudes,

avec les deux pays;, par les organisations comi etentes aussi bien en ce qui concerne

le droit international public que le droit international prive. Ces etudes

ne devraient pas se limiter a l'cxanen des consequences du projet mais viser

egalement a 1'elaboration de solutions (etablissement cl'un fonds de garantie

par exemple).

44. Enfin, il est propose que les deux Commissions recoivent mission de

proceder a la coordination et a 1'evaluation permanente des travaux en cours et

de ceux qui sent r>roposes ci-clessus. II est en effet de la premiere importance

que ce projet d'ovenir et de dimension mondiale soit bien integre dans 1'ensemble

de 1'evolution des transports dans les deux continents.
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1982/57* Liaison fixo Europe-Afriquc a travors

le detroit dc Gibraltar

Lc Consoil economique ct social,

ifar)p..-_l.ant sa resolution 2097 (LXIIl) du 29 juillet 1977 ot la resolution

32/l6O dc l'Asscmblec generalc, du 19 deccmbrc 1977, qui proclamait lcs annecs

1978 a I988 Deccnnic dca transports ct dor; communications en Afriquc,

A,vant a I1 esprit la decision par laqucllc la Conference, dec ministrcs

africains des transports, d: s communications ct dr. la planification a adopte

a sa premiere reunion, tcnuc a Addis-Aboba du 9 au 12 nai 1979» 1?- strategic

globale pour la misc un a. vrc du programme dc la Deccnnic des transports et

des communications on Afriquc ainsi quc; le programme d'action pour la premiere

phase (1930-1983) dc la Deccnnio,

Ayant egalcmcnt a lfesprit la decision que la Conference des ministrcs

africains des transports, des communications et dc la planification a adoptee

a sa dcuxieme reunion, tenuo a Acldis-Abcba du 16 au 18 mars 1981, en ce qui

concernc 1'actualisation et la miso a jour du programme dc la-premiere phase

ot la preparation du plan d?action de la douxieme phase (I984-I988) dc la

Deccnnic

Notant quo la Conference des ministrcs afrieains .is

des transports, des communications ct dc la planification a retenu, a sa

dcuxieme: reunion, 1'ctucic de f,aisabilite conccrnant la tr.aversee du detroit

dc Gibraltart

Conscicnt du role de la Commission economiquc pour 1!Afriquc dans la misc

on oc.uvrc ("'.u programme pour la Deccnnio,

it ._comp_tc. d._ s decisions favorablcs qu'ont adoptees au sujet do la

liaison fixe h travers le detroit de Gibralt.ar la troisicme Conference sur lcs

routes africaines, tenue a Abidjan en octobre 1976, la treizicmc Conference

pcrmancnte des pays arabec s^or lcs transports, tenuc au Cairo en fevriur 1977?

ft la r;uatricmc Conference sur lcs routes africaines, tcnuc a Nairobi en

Janvier 1980,

Convai:icu de I1 importance de la liaison fixe a travers le detroit dc

Gibraltar pour les relations politiqu>.,s, culturcllec, economiqoics et sociales

cntro I'Africai;- et 1'Europe,

Prciigjrt__ngtc_ e.c I1 existence -1'un comite do coordination charge do suivrc

l>.s travaux d'execution du projet du liaison fixe,
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Notant en outre que la Commission economique pour.. 1'Europe suit avee

interet les travaux conccrnant l'etatilisscment cl.'unc liaison fixo cntrc l'Europe

et l'Afrique ct qu'clle n'a pas oncorc pris dc decision definitive a. co sujct,

lo Pric. les secretaires oxecutifs do la Commission economiquc pour l'Afrique

ct dc la Commission oconomiquc pour l'Europc:

a) Dc preparcr unc synthese ct unc evaluation des divers rapp6rts ct etudes

disponiljlcs actucllcmcnt dans lo mondc. au sujct des liaisons do cc type ct en

particulicr dt;s etudes sur 1?, liaison proposcc a travcrs lc dotroit dc Gibraltar;

"b) "Do dofinir, sur octtc bnsc, Ice? problcmes lies a l'etablisscmcnt d'unc

liaison fixe cntrc lc roscau routior curopeon ct eclui dc la region dc la

Commission economiquc pour lfAfrique en vuc dc presenter aux commissions regionalc

(jt aux gouvcmoments intcrcssos dciS propositions ct des rccommandations relatives

a des mesures ultoricurcs 6vcntuclL,s ct dc fairc rapport sur la question au

Conscil cconomiquc ct social lors dc sa secondc session ordinaire dc 1983;

2. P^i£ lc Secretaire general do prcnclrc, dans la limitcdcs ressourccs

disponiblcs, les mesures voulucs pour aider la Commission economiquc pour

l'Afrique et la" Commission economiquc pour l'Europc a s'acquitter de cette tache.
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Collogue do Tangcr 30 octobrc - 14 novembre I98O

Interventions dans lc domainc juridique

Conclusions sur le regime juridigue du detroit

Etude ABDEL AHMADY * (rapport mission Madrid 20 novembrc 1981)

Professcur a la Faculte do Droit dc Casablanca

* Liaison fixe Europc-Afrique

Collogue de Madrid 9-13 novembrc I982

Communication Mr. Mohamcd BEMNANI Doyen Fac. Droit International

Hassan II

Abdulkadir LAHL0U» Directeur des relations internationalcs

ct do la formation au Ministerc des Peches maritimes et de

la Marine marohandc marocainc

Mohammed BENALLAL Directcur de l'Ecolc Nationalo

d'Administration publiquc

Abdolhamid /iHMADY, Vice Doyen de la Paculte dc

Droit de Casablanca.

Article do MM Mohamed BEDHRI ct Abderrahman KESSAB "le projet de

liaison fixe sur le detroit de Gibraltar : mythe

ou realite?" (Revue juridique politiquc et economique

du Maroc no. 11 ler scmestre I982).

Article Revue dc la Faculte dc droit dc Rabat no* 6 - 2eme semestrc 1979s

les positions du Maroc conccrnant la question des detroits.

Etude juridiquo : "Les questions de droit international public que

suscite la construction de la liaison fixe a travcrs lc

detroit de Gibraltar",

Dr. D. Julio D, Gonzales Campos, titulaire dc la Chairc dc droit

international dc 1'Universite autonome dc Madrid, et doyen

dc la Facultu dc droit.
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Projet dc liaison fixe a travers lo detroit dc Gibraltar

Rapport d'evaluation des etudes juridiquos

1. Aux termes dc I1 article, premier d'un accord signe a Madrid

It: 20 octobre I98O, 1'Esgagne ct lc Maroc ont convenu d'entreprendre

"des etudes conjointes relatives au projet d'edification d'un ouvrage

fixe entrc les deux rives de la voie d'oo/u." (detroit de Gibraltar).

L*article 2 de 1'accord provoit 1'etude juridicfue de cettt question.

Par resolution 1982/57 en elate du 30 juillct 1982 "Liaison fixe

Europe Afriquc a travers le detroit de Gibraltar", du Conscil economiquc

et social, confirmee par l'Asscmblec generale de 1'Organisation des

Nations Unics lors dc sa 37c.mc session, les secretaires executifs de

la Commission economiquc pour lfEurope ct dc la Commission economique

pour 1'Afriquc- ont etc pries dc proparcr une synthese ct une evaluation

des divers rapports ct etudes disponiblcs actucllcmont dans lc mondc

au sujct des liaisons de cc type ct en particulicr des etudes sur la

liaison fixe envisagec a travers lc detroit dc Gibraltar*

2« Le present rapport de synthese ct d1evaluation est base sur les

etudes et communications dans lc domaine juriclique faites lors des

colloqucs cic Tangcr (30 octobrc - ler novembre 1980) ot de Madrid

(9-13 novembre 198l) convoques a la suite dc 1'accord hispano-marocain

d1octobrc I98O (La listc dc lours auteurs figure en annexe 2), Ces

etudes portent a la fois sur des problomcs dc tcrritorialite, de

responsabilite, de reglcmcntation, etc , ainsi quc sur certains problemes

juridiqucs specifiqucs a chacunc des solutions techniques possibles:

digue, pont suspendu ou flottant, tunnel immerge pose sur piliers

ou ancre au sol : tunnel fore ou encore tunnel mixtc. Ccs problemes

so poscnt differemment au stadc des etudes ct prospections, a celui

de l'execution des travaux ct enfin a eclui de la gestion* On notcra

ccpendant qu'a ce stade, les experts juridiqucs consultcs ont

concentre lour etudes d'une part sur la question fondamentale de la liceitc

dc la realisation projetec par les deux Etats riverains dans l'excrcisc

de leur souvorpdncte etatique au regard du droit international, et

d'autrc part sur les obligations leur incombant dc cc fait vis a vis

dc la Communaute internationaloo En effet lc problSme juridiquc

relatif au Detroit dc Gibraltar resuite principalcment du fait

qu'il s'agit d'un lieu dc passage pour la navigation maritime inter-

nationalo entrc deux hautes mcrs et egalement d'un point de rupture

cntrc deux continents, situe a l'interieur de la mer territoriale

relevant dc la souvoraincte des ueux Etats riverains ct traverse

par aucun couloir dc haute mor.
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3. Des differcntcs communications ct etudes examinees, il

ressort quu lc" regime juridique applicable au detroit

cle Gibraltar doit sc definir a la lumicrc des dispositions

pertinentcs do la Convention sur lc Droit de la Mer dc 1982. Ccttc

Convention n'est pas encore en vigueur mais cola no signific pas

qu'il fai.lle "exclurc (clans la present© affaire) toute consideration

tenant comptc des devcloppcmcnts rocents du droit coutumicr" .

(sentence arbitral© du 30 juin 1977 dans I1affaire de la delimitation

"du plateau continental entrc la Prance et la Grande-Bretagne),

4» II scmble y avoir un accord general pour considerer quc

le detroit de Gibraltar nc relcve pas d'un regime juridique

conventional ou coutumier de nature a l'cxclurc dc 1'application de

la Convention sur lc Droit de la Mer, dont I1article 35 stipule

que" scs dispositions ne s'appliqucnt pas aux detroits dont le passage

est reglcmente qn tout ou en partic par des conventions internationales,

existant do longuc date ct toujours on vigueur, les visant specifique-

ment. II n'a pas ete soutenu que le traite anglo-espagnol de 1865

abolissant la legislation restrictive espagnole sur la reglementation

de la navigation dans lc detroit de Gibraltar, ni la Convention

franco-britanique de 1904 ou la Convention franco-cspagnole du

27 novembrc 1912 aicnt jaraais constitue un droit coutumier etablissant

un .principe de libertc d- navigation et de passage absolu dans le

detroit dc Gibraltar. Lc droit dc passage dans lc dctroit do

Gibraltar n'est pn,s contcstc, mais sa nature et scs conditions

d1application pourraicnt evcntucllcmcnt donner lieu T\ dos interpreta

tions xlivcrgcntcs. En ,cffct:

5* L?, Convention do 1938 sur la Mer tcrritoriale et la zone contigue

Le Maroc nfcst pas partic.de cette convention mais a toujours considere

que les eaux formant lc detroit tombaient sous la juridiction nationalc

ct ctaicnt partagces avee l'Espagne suivant une lignc medianco

Le Maroc reconnaissa.it ccpendant le regime

du passage inoffensif tel que dofini dans la Convention de 195^

sur la mer territoriale (articles 14 et 16 para»4) ^ laquclle 1'Espagnc

avait atlhcrc lc 25 fevrier 1971-

6. Lrr. Convention sur lc Droit dc la Mer adoptee lc 18 deccmbre 1982

a etc signce par le Maroc seulcment.
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Lcs opinions juridiqucs s'accordcnt en majorito sur le fait quo lo

principc du Droit dr^^r.ss^c__cn transit, qui a etc rctenu dans la

Convention pour los dctroits, resultc d'un compromis cntrc lc principo

du li"brc passage ot eclui du passage- inoffensif. Cg droit dc passage

en transit pcut s'analyser commc un regime cxhorbitant du droit dc

la mcr tcrritorialc: lcs Etats riverains posscdent une sOuvcraincte

exclusive sur leur mer territoriale (12 milies marine - art, 3 dc

la Convention) dans la mesure ou I'cxcrcico do lours competences

etatiqucs n'est pas de nature a cntravcr la libcrto do navigation dans

lc dotroit,

7« Passage ineffensif ct passage en transit

Certains experts ont fait remarqu<_r que bicii quo l'Espagnc et

lc Mrrec aiont l'un ct l'autrc defondu lc principo du passage inoffensif,

cc sorait un principc tout a fait oppose qui aurait etc rctcnu dans

la Convention sur le Droit dc la Mcr, savoir la principc du transit

sans cntravc, continu et rapide. II scmblc cc^pendant que lcs deux

principes soicnt assez similaires on cc qui concerne le regime

applicable aux dctroits. En effet dans les deux conventions le

passage inoffensif dans les caux tcrritoriales ost defini dans des

tormes a pcu pros identiques, De la meme manicrc lcs deux conventions

prevoicnt que le droit do passage dans lcs dctroits, qui garde la

denomination de passage inoffonsif dans la Convention, dc 58 ct revet lc

nom de transit sans_cntravc: dans la Convention dc 82, nc pcut etre suspendu

(art,16 para 4 Convention Cc 58 ct art.44 Convention de 82),

On a ccpendant'fait rcmarqu^r qu'unc difference d1interpretation

pourrait rosultcr du fait que le regime du passage inoffensif

impliquc pour les sous-marins l'obligp.tion de passer on surface

ct d'arborer lour pavilion, obligation qa± nc se rctrouve pas dans

lc regime du passage en transit sans cntravc. On fera toutefois

observer qu'otant donne que lc dotroit dc Gibraltar so situc dans

des caux territorialcs, l'articlc 20 de la Convention dc 1982 precise

quo "dans la mcr tcrritorialo les sous-marins ct autros vehiculos

submersibles sont tenus dc" naviguer en surface ct d'arborer lour'

pavilion". II scmblo done qu'on puissc rctenir lcs conclusions

d'unc note du Ministcre mar0coin des affaires otrangcres, citee dans

l'une des etudes sur ccttc question: "dans la mesure ou la notion

de passage en transit tend a sc rapprochor dans scs critcres objectifs

de la notion plus tranditinnncllc de passage inoffensif, la divergence

tend a devenir, commc souvent dans les negociations diplomctiqaos,

d'ordrc purement semanti que".
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8O Du regime juri clique du dotroit do Gibraltar, droit dc passage

-.inoffensif sans interruption ou droit dc passage" ~en transit sans

ontravc,-on pcut degagcr:

lc principe de la TERRITORIALITE des caux du dc-troit: lc

regime juridiquo dos dotroits servant a. la navigation international n'p.ffectc

en aucunc -manicre l'cxcrcice par los Etats riverains do leur juridiction

stir cos caux, les fonds marine corrcspondants ou lours sous—sols ainsi

quc I1 cspcicc acrien surjaccnt;

lo principe do DROIT DE PASSAGE rapiclc et ccntinu pour les

usagors* Ce passage no doit rcccvoir aucune entravc do la part.; des

Etats riverains qui no pcuvent on aucun ens le suspondrc memo temporairo-

ment.

Los usagors ont I1 obligation de so conformcr aux rv5glementations

dc passage otablies par les Etat riverains, etant ontohdu quo cotto

reglementation doit etrc utablio et

publioo on consultation ct en cooperation avec les Organisations

intcrnatifcnalcs compotentes (l1Organisation maritime intcrnationale

c?, approuvo'lc 20 deccmbrc 1973 un dispositif dc trafic do deux chenaux

a Gibraltar)* En cc qui conccrne les travaux do construction dc la

liaison fixe,■cctto jLligation do publicite revet une importance

ossentiellu, notamment en co qui conccrne les questions'do '

responsa1,^ lit 6 *

9« ' Tant au regard des Etats riverains (obligations dc publicite,

dc prevention et d'intervention) qu'a colui des usagcrs (obligations

de respecter la reglementation l!u trafic) l'examen des quostions

relo-tives a la SECURITE a neccssaircment appelo eelui-des problemcs

de RESPONS/vBILITE ct, partant, de REPARATION:

Cos problomcs de responsabilito se poscnt d'une maniere

differente aux trois stades do la realisation de l'ouvragc:

a celui des etudes (qui peuvent nocessiter des prospections

gcologiquos), a celui de la construction (problcmcs dos- mosures a

prendre pour quc: lc passage no soit pas entravo ou temporairement

suspenclu Ijt quc la capacite navigable no soit pas recluitc) ct a

celui dc son oxploit.ation (etude des 'structures du gestion).

Cos problcmus sent ogaloment fonction do la na-ture do la liaison

fixe qui sera retenue, II apparait quc les problcmcs do securito

seront inverscment proportioncls pour les usagcrs du passage maritime

(Est/Ouest) ot pour les utilisatcurs de la liaison terrestre

(Nord/Sud) scion qu'il s'agira d'un pent ou d'un tunnel fore.
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On a aussi cvoque la question do la responsebilite a 1'ogard dos

cotes avoisinantcs et des autrcs pays riverains do la Mcditcrranec

(pollution ou1 modification evuntucllc dc la salinitc. dc la

Meditorranco en cos1 do construction d'uno di^uc)* II a etc note

queries consequences juridiques ^n maticro de rosponsabilitc so

situcnt au nivcp.u de trois cspaccs: eclui du prolon^cmont tcrrestrc

sous les caux du detroit, celui des caux: tcrritorialcs et eclui de

l'espacc adrien surplombant les i.,iux,

A cct c^-ard il a etc rcconnu quo 1c principc scion lcqucl

la loi dos deux Etats riverains s'appliquait dans ses eaux

tcrritorialos n'ctait xj-G adapt6 a la portoe internationale do ;l ■

la realisation ct aux risques exceptionnels qu'cllc pouvait engendrer*

L'amplitude et 1'otcndue des dommages eventucls pouvaient etro

disproportionnoa par rapport aux facultos nationalcs d'indemnisation.

Les intorets l'ef;alement proteges dont l'attr-inte cxirc reparation

devaient etredofinis ct la couverturc des risques devait faire

l'objet d'unc convention d'assurance intcrnationalo.

En raison do la ccmploxito dos problcrncs et en l'absence de

donnocs prociscs, il no scmblc pas quc les questions do rosponsabilito

aicnt pu ctre examinees ^n detail, II a sculcmont eto considoro

commo essontiol d'olr.uorcr un uroit O.e l<a responsaljilito spocifiquo

a la zone du detroit do Gibraltar,

11. II rossert do l'cnsemble dos etudes juridiquos sur lo

projet qac la realisation d'unc liaison fixe passe d'abord par

un .accord international ontro les deux pays riverains, II a etc

soulignu a c-_-t 6^-,ard quo contraircment a certains autres dotroits,

la passage a travurs Gibraltr.r ne faisait l'objct d'aucunc Convention

internationale? rnais s^ulcm^nt d'un accord tacitc sur lc partage de

la scuvorainetd tcrritoriale ontre l'Espagnc ct le Maroc. II apparait

clairoment on offot quo la determination do la nature do la liaison

fixe, pont ou tmint. 1 no pc:ut rosultcr quo do 1'accord des deux Etats,

ot quo la realisation d'une -tulle ontrcprist sous-entend noccssaireracnt

unocooperation intc^rou hispano-marocaino dans le domainc oconomique ct

plus spocialement dans eclui dos transports,, II ost non moins evident que

1'exploitation do la liaison fixe impliquerait la creation d'organes

communs do rxstion combinec, sur uno base paritairo ou sur la base d'unc

dualite d'or^anos p.uxquols so supcrposorait un or£f;anc supreme de

coordination ct d'appcl*
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12. A cc stadi. , on raison dc 1'indctcrmination des options techniques,

Ice etudes juridiques relatives aux structures ct aux modes d!exploitation

de I'ouvrp-gc, tout commc cellos au niveau des problomos do rosponsaldlitc,

ont etc limitecs a 1'identification leo problomcs d'ordrc general qui so

pescraicrit dans tcllc ou tcllc hypothesc. On retiendra cependant quc

l'importance d'unc tellc realisation ct 'son impact sur les rcln,tions intcr-

ar..tionalcs depasscnt 1c cadre bi-lateral d'unc cooperation economique,

technique, judiciaire, fiscale ou douanicre. Tout aussi bien il apparait

certain quc les moyens do financcment ncccssaircs a une tcllc realisation

no peuvent sc trouvcr qu.. sur 1c plan international* Lc caractcre

international dc ccttc realisation dont 1'initiative apparticnt aux

esuls Etats riverains du dctroit est encore accentuc par Involution

meme du droit do la mcr, par la multiplication des conventions intcrnaticnalcs

oui tdndont a donncr aux organisations intcrnationalcs compctcntes un role

do plus en plus important en maticrc dc la reglemcntation ct dc la sccuritc

dc la navigation maritime, cc oui n'ost qxte l'cxprcssion du droit do la

Coramunaute Internationale a faire respecter son droit dc passage dans lc

detroit dc Gibraltar, sans .aucunc discrimination ct a vciller dans l'hypothcsc

do la construction d'unc liaison fixe, a ce quc rien nc vienne limiter ou

rostreindro cc droit."
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Liste dss experts aysnt participe a 1'evaluation

1. N. Emile QUINFT

Ancien sieve de l'Ecale Palytechniaue, Ingonieur des Fonts et Chaussess.

Diplome de l:lnstitut d'Etudes Politiquss, Doc^gur es Sciences

Economiques, Professeur a l'Ecole Nationals- des Fonts et Chaussees de

Paris.

2. i-K Klaus OSTENFELD

Ingenisur

3. M. J. KERISEL

Professeur Honoraire a 1'EcoIg Mationale des Ponts et Chaussees de

Paris. Docteur ss Sciences. Ancien President de la Societe dos

Ingenieurs Scientiques de Francs.

4. n= Michel VTRLOGFUX

Ancien elsvo d;:- l'Ecole Polytechniquo. Inj^enieur don Fonts et Chausseaa

Professeur a l'Ecole Nationale des Ponts ut ChausseGs de Paris.




